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Une aire éducative est un petit territoire naturel géré de manière participative par les élèves d’une école ou d'un collège.
Les projets d’aires éducatives sont des projets pédagogiques concrets, qui permettent de compléter les enseignements scolaires par une mise en œuvre des apprentissages sur le terrain. Encadrés par leurs enseignants et une structure de l’éducation à l’environnement, les élèves sont associés directement à la gestion de l’aire éducative dans un conseil des élèves pour prendre des décisions aux côtés des acteurs locaux. Ces projets pédagogiques participent à l’éducation au développement durable, dans le cadre d’un travail en interdisciplinarité, et en rapport direct à la nature environnant l’école ou le collège.
Les grands objectifs des aires éducatives sont de : 
· former les plus jeunes à l’éco-citoyenneté et au développement durable ;
· reconnecter les élèves à la nature et à leur territoire et leur permettre d’agir concrètement pour la protection de la nature ;
· favoriser le dialogue entre les élèves et les acteurs de la nature (usagers, acteurs économiques, gestionnaires d’espaces naturels…).
Le dispositif des aires éducatives est animé par l’Office français de la biodiversité (OFB) et le pilotage est assuré par les trois ministères chargés respectivement de l'éducation nationale, de la transition écologique, et des Outre-mer (MENJ, MTECT, MIOM).
Il existe deux types d’aire éducative : 
· l’aire terrestre éducative ;
· l’aire marine éducative.
A l’issue d’une année de fonctionnement et pour valoriser l’engagement de l’établissement, un label peut être décerné par l’Éducation nationale et l’OFB. Son obtention repose sur le respect de la méthode notamment l’implication des élèves qui décident des orientations du projet lors du conseil des enfants pour la mer, la terre ou le fleuve.
L’appel à projets « Aires éducatives » a pour but d’inciter les collèges de la Somme à s’engager dans la démarche, de favoriser le développement des aires éducatives dans la Somme et de renforcer l’accompagnement des établissements dans leur mission d’éducation au développement durable.
1. Critères d’éligibilité
Type d’établissement : collèges publics et privés de la Somme
Période de réalisation du projet : pendant l’année scolaire, sur ou hors temps scolaire.
Nature du projet : aires éducatives terrestres ou marines labellisées par l’Éducation nationale et l’OFB.
[bookmark: _Hlk143788372]2. Montant et conditions d’attribution de la subvention
La subvention sert à financer les frais de fonctionnement directement liés aux actions mises en place dans le cadre du projet d’aire éducative et ne peut pas couvrir plus de 90% de l’assiette subventionnable. Son montant est plafonné à 2 400 €.
L’assiette subventionnable pourra prendre en compte les dépenses suivantes :
· le coût de la prestation d’accompagnement de la structure d’éducation à l’environnement ou de toute autre prestation prévue dans le projet d’aire éducative ;
· les frais de déplacement des élèves vers l’aire éducative ou tout autre lieu permettant de réaliser une sortie à vocation pédagogique et en lien direct avec le projet ;
· l’achat de billets d’entrée permettant d’accéder à un site payant à vocation pédagogique et en lien direct avec le projet ;
· l’achat de petit matériel, d’une valeur unitaire hors taxes n’excédant pas 500 €.
Les subventions sont attribuées sur dossier de demande de subvention et dans la limite des crédits disponibles. Les autres financements sont encouragés et devront être signalés dans le budget prévisionnel.
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